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2 Il appartient à l'employeur ou à son remplaçant d'ordonner des heures supplémentaires. S'il n'est pas 
possible de donner cet ordre à temps, bien que des heures supplémentaires s'avèrent indispensables, le 
travailleur est tenu d'accomplir ce travail de son propre chef et d'en informer aussitôt que possible 
l'employeur ou son remplaçant. 

3 Le travailleur doit fournir des heures supplémentaires pour autant qu’il puisse le faire et que ce travail 
puisse être exigé de lui en toute bonne foi.  

4 Les heures supplémentaires sont en principe compensées par un congé compensatoire de même durée, 
dans un délai de 12 mois. Il est possible de convenir sur la base d’un contrat individuel de travail 
qu'exceptionnellement, ces heures supplémentaires soient payées conformément à l’al. 5 ci-dessous 
(art. 321c CO). 

5 Les travailleurs ne peuvent prétendre à un supplément de salaire de 25% que pour les heures 
supplémentaires qui n’ont pas été compensées par un congé. L’employeur détermine la date de la 
compensation. 

6 Le supplément de salaire n'est pas dû aux travailleurs à temps partiel et aux auxiliaires jusqu'à la durée 
normale de travail de l'entreprise (généralement de 42 heures).  

7 Pour les travailleurs dont le salaire mensuel moyen s’élève à au moins CHF 6'750.00 (13e salaire non 
compris), l’indemnisation des heures supplémentaires peut être convenue librement dans le cadre de la 
loi.  

Art. 19 Travail supplémentaire  

1 Le travail supplémentaire est le temps de travail effectué au-delà de la durée maximum légale de la 
semaine de travail, conformément à la loi sur le travail (art. 12 LTr). 

2 Il appartient à l'employeur ou à son remplaçant d'ordonner le travail supplémentaire. S'il n'est pas 
possible de donner cet ordre à temps, bien que du travail supplémentaire s'avère indispensable, le 
travailleur est tenu d'accomplir ce travail de son propre chef et d'en informer aussitôt que possible 
l'employeur ou son remplaçant. 

3 Le travailleur doit fournir du travail supplémentaire pour autant qu’il puisse le faire et que ce travail 
puisse être exigé de lui en toute bonne foi. 

4 Le travail supplémentaire est en principe compensé par un congé compensatoire de même durée, dans 
un délai de 12 mois. Dans le cadre de l’art. 13 LTr, il est possible de convenir sur la base d’un contrat 
individuel de travail qu'exceptionnellement, ce travail supplémentaire soit payé conformément à l’al. 5 ci-
dessous. 

5 Les travailleurs ne peuvent prétendre à un supplément de salaire de 25% que pour le travail 
supplémentaire qui n’a pas été compensé par un congé. 

Art. 20 Jours fériés légaux  

1 Le travailleur a droit à 6 jours fériés payés par année civile, soit un demi-jour par mois (fête nationale 
comprise). 

2 En cas d’année civile incomplète, le nombre des jours fériés à accorder est déterminé par la durée des 
rapports de travail. 

3 Le droit à des jours fériés existe aussi pendant les vacances. 

4 Si les jours fériés ne sont ni accordés, ni compensés par un jour de repos supplémentaire, ils doivent 
être payés au plus tard à la fin des rapports de travail, chaque jour férié à raison de 1/22 du salaire 
mensuel brut. 

5 Si le travailleur a bénéficié de trop de jours fériés à la fin des rapports de travail, l’employeur peut exiger 
une déduction analogue à celle prévue à l’art. 23, al. 6 CCT. 
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